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(54) Projecteur elliptique de véhicule automobile à infrarouges et à encombrement réduit

(57) L'invention concerne un projecteur pour véhi-
cule automobile comprenant une source de lumière
(105), un réflecteur (100) à deux régions focales (110,
120) et une lentille (200), la source (105) étant placée
dans une des deux régions focales (110, 120) de ma-
nière à produire une tâche de lumière réfléchie (120)
dans l'autre région focale (120), et la lentille (200) étant
prévue pour transformer cette tâche (120) en un fais-

ceau projeté sur la route, caractérisé en ce qu'il com-
prend, entre le réflecteur (100) et la lentille (200), un fil-
tre (300) opaque au rayonnement visible et transparent
au rayonnement infrarouge, mobile entre une position
à l'écart de la lumière circulant du réflecteur (100) à la
lentille (200) et une position où il est traversé par une
partie substantielle de la lumière circulant du réflecteur
(100) à la lentille (200).
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Description

[0001] La présente invention concerne les projec-
teurs de véhicules automobiles de type comportant un
filtre opaque aux rayonnements visibles mais transpa-
rent aux infrarouges.
[0002] On connaît de tels projecteurs qui sont de plus
agencés pour permettre le déplacement du filtre entre
une position active et une position escamotée. Ces pro-
jecteurs ont une surface importante en face avant.
[0003] Le but de la présente invention est de résoudre
cet inconvénient, c'est à dire de proposer un projecteur
ayant un tel filtre infrarouge mobile mais qui présente
une faible surface en face avant.
[0004] Ce but est atteint selon l'invention grâce à un
projecteur pour véhicule automobile comprenant une
source de lumière, un réflecteur à deux régions focales
et une lentille, la source étant placée dans une des deux
régions focales de manière à produire une tâche de lu-
mière réfléchie dans l'autre région focale, et la lentille
étant prévue pour transformer cette tâche en un fais-
ceau projeté sur la route, caractérisé en ce qu'il com-
prend, entre le réflecteur et la lentille, un filtre opaque
au rayonnement visible et transparent au rayonnement
infrarouge, mobile entre une position à l'écart de la lu-
mière circulant du réflecteur à la lentille et une position
où il est traversé par une partie substantielle de la lu-
mière circulant du réflecteur à la lentille.
[0005] Selon des dispositions avantageuses, mais
non limitatives :

- il inclut une pièce de maintien du filtre adaptée pour
se déformer sous l'effet de dilatations thermiques
du filtre ;

- la source est placée dans la région focale interne
du réflecteur et en ce que le filtre est placé en aval
de la tâche de lumière réfléchie ;

- les moyens de maintien du filtre sont prévus pour
autoriser un déplacement de ce dernier jusqu'à une
position où il se trouve substantiellement dans une
zone d'ombre correspondant à l'image optique d'un
trou de lampe du réflecteur ;

- les moyens de maintien du filtre sont prévus pour
autoriser un déplacement de ce dernier jusqu'à une
position où il s'étend par sa surface le long d'une
bordure du flux de lumière ;

- les moyens de maintien sont constitués par des
moyens de rotation du filtre ;

- les moyens de rotation comprennent un pivot dont
l'axe est situé en aval de la position active du filtre
par rapport à la direction de propagation de la
lumière ;

- le filtre présente, dans sa position active, un empla-
cement et une étendue choisis pour laisser passer
un rayonnement allant du réflecteur à la lentille sans
traverser le filtre ;

- la lentille est munie de zones prévues pour désor-
ganiser un flux de lumière, ces zones étant placées

sur le trajet des rayons circulant du réflecteur à la
lentille sans traverser le filtre ;

- les zones prévues pour désorganiser les rayons for-
ment des régions annulaires sur la lentille.

[0006] D'autres caractéristiques, buts et avantages
de l'invention apparaîtront à la lecture de la description
détaillée qui va suivre, faite en référence aux figures an-
nexées sur lesquelles :

- la figure 1 est une coupe verticale d'un projecteur
selon l'invention où le filtre est en position active ;

- la figure 2 est une coupe verticale du même projec-
teur où le filtre est en position escamotée ;

- la figure 3 est une coupe verticale d'un projecteur
selon l'invention dans lequel le filtre est monté à
translation horizontale transversale au
rayonnement ;

- la figure 4 est une coupe verticale d'un projecteur
selon l'invention dans lequel le filtre est monté à
translation horizontale parallèle au rayonnement ;

- la figure 5 est une coupe verticale d'un projecteur
selon l'invention dans lequel le filtre est monté à ro-
tation autour d'un axe horizontal parallèle à la direc-
tion du rayonnement ;

- la figure 6 est une coupe verticale d'un projecteur
selon l'invention dans lequel le filtre est monté à ro-
tation autour d'un axe vertical transversal à la direc-
tion du rayonnement ;

- la figure 7 est une coupe verticale d'un projecteur
selon l'invention dans lequel l'axe est placé de telle
façon que le filtre borde le trajet interne de la lumière
lorsqu'il est escamoté ;

- la figure 8 est une coupe verticale d'un projecteur
selon l'invention dans lequel le filtre est monté à ro-
tation autour d'un axe horizontal transversal à la di-
rection du rayonnement ;

- la figure 9 est une coupe verticale d'un projecteur
selon l'invention comportant une lentille apte à dif-
fuser des rayons ayant circulé du réflecteur à la len-
tille sans traverser le filtre activé.

[0007] La structure générale des projecteurs repré-
sentés sur les figures 1 à 9 comprend un réflecteur 100
de genre ellipsoïdal, de foyer interne 110 et de foyer ex-
terne 120, une lentille 200 dont le foyer est confondu
avec le foyer externe 120 du réflecteur 100, et une sour-
ce de lumière 105 placée sur le foyer interne 110 du ré-
flecteur 100.
[0008] Les surfaces de genre ellipsoïdal sont habi-
tuellement des surfaces définies mathématiquement
respectivement à partir de deux zones focales que l'on
appelle ici les foyers 110 et 120, mais qui présentent en
pratique une légère étendue. Cette étendue englobe le
filament de la source dans le cas de la zone focale in-
terne 105, et forme une tâche de lumière dans le cas de
la zone focale externe 120. La surface définie mathé-
matiquement se rapproche donc sensiblement d'un el-
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lipsoïde.
[0009] Les rayons émis par la source, après réflexion
sur le réflecteur ellipsoïdal 100 se croisent au voisinage
du foyer externe 120. Les rayons lumineux arrivant sur
la lentille 200 semblent donc émis par une source de
petites dimensions placée sur le foyer 120. Les rayons
sont alors projetés en avant du véhicule en formant un
faisceau de répartition lumineuse appropriée convenant
pour la fonction « route ».
[0010] Comme on le voit sur les figures 1 à 9, un filtre
mobile de faibles dimensions 300 est en position active,
positionné au voisinage du foyer externe 120 du réflec-
teur 100, de telle sorte qu'il intercepte le rayonnement
lumineux quasiment dans son ensemble, du fait de la
concentration des rayons à cet endroit.
[0011] Le filtre 300, ici placé en aval du foyer externe
120, pourra être disposé en amont ou exactement sur
le foyer externe 120 par rapport au trajet des rayons lu-
mineux.
[0012] Le filtre 300 ainsi placé intercepte presque tou-
te la lumière qui se propage du réflecteur 100 à la lentille
200, tout en étant placé dans une zone de large volume
par rapport à la taille du filtre. On peut ainsi placer aisé-
ment des moyens de maintien et de déplacement per-
fectionnés dans cette zone.
[0013] Compte tenu de la géométrie générale du pro-
jecteur, le positionnement du filtre au voisinage du foyer
externe 120 autorise en outre des positions du filtre 300
qui sont voisines de la position active et qui n'interfèrent
avec aucun rayonnement, pouvant de ce fait être adop-
tées comme position inactive du filtre 300.
[0014] Le filtre 300 est ici formé par une petite plaque
de forme carrée. Il est placé perpendiculairement à l'axe
principal de projection.
[0015] Un premier mode de réalisation de ce dispositif
est illustré sur les figures 1 et 2, où le filtre 300 est mobile
selon une translation verticale de direction y. Dans ce
mode de réalisation, le filtre 300 peut être guidé sur un
rail 400 symbolisé sur la figure par un axe à trait inter-
rompu et peut être entraîné par exemple par un moteur
électrique ou un électro-aimant.
[0016] Le filtre 300 est préférentiellement logé dans
un cadre réalisé en un matériau souple, par exemple en
tôle, ce cadre se déformant sous l'effet des dilatations
du filtre, sans briser le filtre. Selon une variante, on
maintient le filtre 300 à l'aide de moyens élastiques de
rappel qui s'étendent ou se plient sous l'effet des dila-
tations du filtre 300.
[0017] Selon une variante indiquée sur la figure 3, la
translation du filtre peut se faire dans une direction Z
horizontale, également transversale à la direction prin-
cipale de propagation.
[0018] Sur la figure 4, le filtre 300 est monté à trans-
lation sur un rail parallèle à la direction principale de pro-
pagation.
[0019] En position effacée, le filtre 300 se trouve suf-
fisamment distant en avant du foyer externe 120, pour
n'interférer qu'avec très peu de lumière.

[0020] En effet, les projecteurs elliptiques présentent
typiquement un cône d'ombre 150 correspondant au
trou de fond du réflecteur dans lequel est maintenue la
lampe. Ce trou, occupé donc par la base de la lampe,
ensemble non réfléchissant, est la cause d'une quasi
absence de rayon lumineux dans ce cône qui entoure
typiquement l'axe principal de propagation.
[0021] Ce cône 150 a généralement une faible ouver-
ture angulaire. Toutefois les dimensions du filtre 300 ain-
si disposé étant particulièrement faibles, on loge le filtre
300 dans sa quasi totalité à l'intérieur de ce cône 150
en déplaçant simplement le filtre vers la direction
d'ouverture du cône 150.
[0022] Dans un autre mode de réalisation illustré sur
les figures 5 et 6, le filtre 100 est mobile en rotation
autour d'un axe horizontal.
[0023] A la figure 5, l'axe de rotation est parallèle à la
direction principale de propagation de la lumière.
[0024] A la figure 6, l'axe y1 est transversal à la direc-
tion de propagation de la lumière au-dessus du flux de
lumière.
[0025] L'axe de rotation y1 longe simplement une bor-
dure du filtre de sorte que celui-ci s'efface sur le côté du
rayonnement, particulièrement concentré au voisinage
du foyer 120.
[0026] A la figure 7, l'axe de rotation y2 est placé ho-
rizontal et en avant de la position active du filtre.
[0027] Sur la figure 7, on a représenté le trajet de la
lumière entre le second foyer 120 et la lentille 200. La
lumière décrit à cet endroit un cône 250 dont la pointe
est sur le second foyer 120, et la base sur la périphérie
de la lentille 200. L'axe y2 est placé suffisamment en
avant de la position active du filtre 300 pour qu'une ro-
tation d'environ 60° suffise à faire sortir le filtre 300 du
cône de lumière 250.
[0028] Plus précisément, l'axe y2 est toutefois suffi-
samment proche du filtre 300 pour que le filtre 300 vien-
ne border de près le cône 250, parallèlement à son en-
veloppe conique.
[0029] Plus généralement , un tel mouvement d'esca-
motage amenant le filtre en bordure directe du flux de
lumière interne s'avère à la fois très efficace en termes
d'optique, et particulièrement satisfaisant en termes
d'encombrement car la bordure directe du cône de lu-
mière s'avère être une zone de rangement très avanta-
geuse pour le filtre 300, car d'étendue et d'épaisseur
très bien adaptées.
[0030] A la figure 8, l'axe de rotation y3 est placé ver-
tical et déporté vers l'avant de la position active du filtre.
Les moyens de déplacement du filtre provoquent une
rotation de 180° de ce dernier, de sorte que le filtre, lors-
que escamoté, subit non seulement une rotation, mais
également un décalage vers l'avant, jusqu'à venir se
placer dans le cône d'ombre 150 précédemment cité.
[0031] L'axe y3 et par exemple placé transversale-
ment au centre du rayonnement, à l'intersection avec
l'axe principal de rayonnement du projecteur. Ainsi, en-
tre les positions active et inactive, le filtre semble sim-
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plement avoir été translaté.
[0032] Bien entendu, l'invention s'étend à tout type de
mouvement du filtre, c'est à dire utilisant tout degré de
liberté, par exemple une rotation selon l'un quelconque
de trois axes de rotation principaux et/ou une translation
selon l'un quelconque de ces trois axes.
[0033] A la figure 9, on a représenté un filtre 300 placé
légèrement en aval de la zone focale externe 120.
[0034] Dans ce montage, le filtre 300 présente une
étendue et un positionnement tel qu'il n'intercepte pas
la totalité de la lumière. Une partie des rayons rejoint la
lentille 200 en passant à l'extérieur des bords du filtre
300. Ces rayons rejoignent la lentille 200 au niveau de
la périphérie de celle-ci.
[0035] On utilise ces rayons pour produire à l'avant
du véhicule un léger éclairage en lumière visible (lumiè-
re ordinaire) qui noie une éventuelle lueur parasite rou-
ge due à la présence du filtre 300.
[0036] Pour accentuer la visibilité de la lueur blanche
ainsi formée dans la zone périphérique de la lentille,
sans éblouir les conducteurs opposés, on adopte dans
cette zone périphérique annulaire de la lentille 300 un
aménagement propre à accentuer la diffusion de la lu-
mière, c'est à dire à désorganiser les rayons (effet lan-
terne).
[0037] La lentille présente par exemple dans cette zo-
ne un verre dépoli ou un grainage léger. Ainsi la diffusion
des fuites blanches à la périphérie de la lentille produit
une photométrie latérale de type « lanterne » qui fournit
un aspect blanc à des projecteurs, avec toutefois pré-
férentiellement une forte intensité dans l'axe pour per-
mettre une signalisation soutenue voisine du maximum
autorisé pour une lanterne (60 candela) ou de type «
Day Running Light » (Signalisation de Jour).
[0038] Plus généralement, on adopte préférentielle-
ment de telles dispositions dans lesquelles on ménage
une fuite organisée de lumière blanche hors du filtre, et
on diffuse préférentiellement ces fuites en sortie du pro-
jecteur.
[0039] On évite ainsi d'utiliser une lanterne blanche
constituée par une seconde source.

Revendications

1. Projecteur pour véhicule automobile comprenant
une source de lumière (105), un réflecteur (100) à
deux régions focales (110, 120) et une lentille (200),
la source (105) étant placée dans une des deux ré-
gions focales (110, 120) de manière à produire une
tâche de lumière réfléchie (120) dans l'autre région
focale (120), et la lentille (200) étant prévue pour
transformer cette tâche (120) en un faisceau projeté
sur la route, caractérisé en ce qu'il comprend, en-
tre le réflecteur (100) et la lentille (200), un filtre
(300) opaque au rayonnement visible et transpa-
rent au rayonnement infrarouge, mobile entre une
position à l'écart de la lumière circulant du réflecteur

(100) à la lentille (200) et une position où il est tra-
versé par une partie substantielle de la lumière cir-
culant du réflecteur (100) à la lentille (200).

2. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu'il inclut
une pièce de maintien du filtre (300) adaptée pour
se déformer sous l'effet de dilatations thermiques
du filtre (300).

3. Projecteur selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, caractérisé en ce que la source (105) est
placée dans la région focale interne (110) du réflec-
teur (100) et en ce que le filtre (300) est placé en
aval de la tâche de lumière réfléchie (120).

4. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que les moyens de
maintien du filtre (300) sont prévus pour autoriser
un déplacement de ce dernier jusqu'à une position
où il se trouve substantiellement dans une zone
d'ombre correspondant à l'image optique d'un trou
de lampe du réflecteur (100).

5. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que les moyens de
maintien du filtre (300) sont prévus pour autoriser
un déplacement de ce dernier jusqu'à une position
où il s'étend par sa surface le long d'une bordure du
flux de lumière (250).

6. Projecteur selon la revendication 4 ou la revendica-
tion 5, caractérisé en ce que les moyens de main-
tien du filtre sont constitués par des moyens de ro-
tation (y2, y3) du filtre (300).

7. Projecteur selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les moyens de rotation comprennent un pi-
vot dont l'axe (y2, y3) est situé en aval de la position
active du filtre (300) par rapport à la direction de
propagation de la lumière.

8. Projecteur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le filtre
(300) présente, dans sa position active, un empla-
cement et une étendue choisis pour laisser passer
un rayonnement allant du réflecteur (100) à la len-
tille (200) sans traverser le filtre (300).

9. Projecteur selon la revendications précédente, ca-
ractérisé en ce que la lentille (200) est munie de
zones prévues pour désorganiser un flux de lumiè-
re, ces zones étant placées sur le trajet des rayons
circulant du réflecteur (100) à la lentille (200) sans
traverser le filtre (300).

10. Projecteur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les zones prévues pour désor-
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ganiser les rayons forment des régions annulaires
sur la lentille (200).
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